






II. Rejets par temps de pluie (Module interannuel : 150 l/s) – 

Hypothèse de dysfonctionnement des réseaux de 20 % 

Flux 

 

Concentration 

 



La Guyonne 

I. Rejets par temps sec (QMNA5 : 49 l/s) 

Flux 

 

Concentration 

 



II. Rejets par temps de pluie (Module interannuel : 148 l/s) – 

Hyptothèse de dysfonctionnement des réseaux de 20 % 

Flux 

 

Concentration 

 

 



 

Le Maldroit 

I. Rejets par temps sec (QMNA5 : 380 l/s estimation) 

Flux 

 

Concentration 

 



II. Rejets par temps de pluie (Module interannuel: 668 l/s estimation) 

– Hypothèse de dysfonctionnement des réseaux de 20 % 

Flux 

 

Concentration 

 



Le ru de Gally 

I. Rejets par temps sec (QMNA5 : 380 l/s) 

Flux 

 

Concentration 

 



II. Rejets par temps de pluie (Module interannuel: 668 l/s) – 

Hypothèse de dysfonctionnement des réseaux de 10 % 

Flux 

 

Concentration 
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ANNEXE 3 : PRODUCTION BRUTE DES EAUX USÉES 
PROVENANT DES INDUSTRIELS SOUMIS À REDEVANCE 
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Communes identification industrie

Production 

brute N

(T/an)

Production 

brute P

(T/an)

Production 

brute DBO5

(T/an)

VERSAILLES                      3E BASE SOUTIEN COMMANDEMENT    0,365 0 3,285

VERSAILLES                      5E REGIMENT DU GENIE CAMP DES   1,095 0 6,205

TRAPPES                         ANTHENA                         0 0 1,095

BOIS D ARCY                     ARCYDIS                         1,095 0,365 8,76

MAUREPAS                        AUCHAN FRANCE                   1,095 0,365 9,855

PLAISIR                         AUCHAN FRANCE                   1,095 0,365 10,22

LE CHESNAY                      B H V                           0,73 0 4,38

PLAISIR                         BLANCHISSERIE DE LA MARQUETTE   0 0 9,125

LES CLAYES SOUS BOIS            BULL SAS                        3,285 0,73 24,82

GALLUIS                         CASSECO 78                      0 0 3,285

LE CHESNAY                      CENTRE COMMERCIAL DE PARLY 2    2,19 0,365 15,695

LE CHESNAY                      CENTRE HOSPITALIER VERSAILLES   2,92 1,46 39,42

LE CHESNAY                      CENTRE MEDICO CHIRURGICAL DE Parly 2  0,73 0 4,745

ELANCOURT                       CONST. REP. MATERIEL AERONAUT.  0,73 0,365 14,965

TRAPPES                         CRT CENTRE DE RECHERCHE         0,365 0 18,98

MONTFORT L AMAURY               CTRE HOSPITALIER MONTFORT L'AM  1,095 0 7,3

ROCQUENCOURT                    DAIMLERCHRYSLER FRANCE          1,46 0,365 11,68

ST CYR L ECOLE                  DETACHEMENT AIR 272             0,365 0 1,46

TRAPPES                         DIR REG EQUIPEMENT IDF LROP     0 0 6,935

PLAISIR                         ETS PUBLIC DE SANTE CHARCOT     0,73 0 4,015

VERSAILLES                      ETS PUBLIC DU MUSEE ET DOMAINE NATIONAL DE VERSAILLES 1,46 0,365 12,045

LE CHESNAY                      FRANCE PRINTEMPS                1,095 0 8,03

VERSAILLES                      GBGM QUART MONCEY CAMP SATORY   0,73 0 5,475

AUBERGENVILLE                   GRANDVISION LABS                0,73 0 14,6

MAUREPAS                        HACHETTE LIVRE                  1,095 0,365 9,125

PLAISIR                         HOPITAL GERONTOL MEDICO-SOCIAL  5,475 1,46 31,755

VERSAILLES                      HOPITAL RICHAUD                 0,73 0 3,285

VILLIERS ST FREDERIC            INGENIERIE DIV VEHICULE UTILIT  4,745 1,095 33,945

LES CLAYES SOUS BOIS            INITIAL BTB                     2,555 4,38 136,145

VERSAILLES                      INRA                            1,825 0,365 14,6

ROCQUENCOURT                    INSITUT NAT RECHERCHE INFORMATIQUE AUTOMATIQUE 1,825 0,365 14,6

THIVERVAL GRIGNON               INSTITUT NATIONAL AGRONOMIQUE   1,46 0,365 6,57

PLAISIR                         INTERTECHNIQUE                  1,46 0,365 12,045

BOIS D ARCY                     LABO FUJI FILM                  0,365 0 5,11

TRAPPES                         LABORATOIRE NATIONAL D'ESSAIS   0,73 0 7,665

PLAISIR                         LENOTRE SA                      0,73 0 39,055

VERSAILLES                      LYCEE HOCHE                     1,095 0 4,38

ST CYR L ECOLE                  LYCEE MILITAIRE DE SAINT CYR    3,65 0,73 14,235

TRAPPES                         MAJ                             1,095 1,825 63,145

LES CLAYES SOUS BOIS            MALDANER SARL                   0 0 0

TRAPPES                         MATHER + PLATT WORMALD          0,365 0 5,475

TRAPPES                         METEO FRANCE                    0,365 0 3,65

LES CLAYES SOUS BOIS            PERMASWAGE SA                   0,365 0 5,475

TRAPPES                         SA STERLING FLUID SYSTEMS       0 0 2,92

TRAPPES                         SARL HOPITAL PRIVE OUEST PARIS  1,095 0,365 6,57

VERSAILLES                      SECTION TECHNIQUE DE L ARMEE D  1,095 0 7,665

COIGNIERES                      SOGEPARE                        1,095 0 20,805

TRAPPES                         STE 00 PANIFICATION PATISSERIE  0,365 0 4,38

VERSAILLES                      STE ASSOCIATION ECOLE SAINTE GENEVIEVE  4,38 1,095 16,425

PLAISIR                         STE DE GALVANOPLASTIE INDUSTR.  1,46 1,095 19,71

TRAPPES                         STE FRANCAISE ASCENSEUR KONE    0,365 0 6,57

NEAUPHLE LE CHATEAU             STE PRODUITS MARNIER LAPOSTOLL  0,73 0 43,07

ELANCOURT                       THALES SYSTEMES AEROPORTES      6,935 1,825 50,005

TOTAL 70,81 20,44 834,755

Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE)

Industries raccordées à une station communale (2007 - source AESN)
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ANNEXE 4 : GRILLE DE COMPATIBILITÉ DES USAGES 
SUR LE BASSIN VERSANT DE LA MAULDRE 

 



A influence/impacte B
Alimentation en 

Eau Potable (A.E.P)

Industrie (rejets 
industriels et 

friches)
Irrigation Cultures agricoles Pêche de loisir Activité s nautiques

Randonnée 
(pédestre et 

équestre)
Urbanisation

Qualité des eaux 
superficielles

Qualité des eaux 
souterraines

Patrimoine 
écologique (Parc 
naturel, réserves, 

Natura 2000)

Alimentation en Eau Potable 
(A.E.P)

Pas de concurrence 
sur la Mauldre / en 
théorie relations 
pouvant être 
problématiques

Alimentation en 
Eau Potable (A.E.P)

Problématiques liée à 
l'eau

Industrie (rejets et prélèvements 
industriels)

Risque de pollution 
des nappes

Pas de concurrence 
sur la Mauldre / en 
théorie relations 
pouvant être 
problématiques

Impact sur la qualité 
des eaux et la qualité 
sanitaire des 
poissons

Peu d'impact direct Peu d'impact direct
Concurrence sur le 
foncier

Impact 
micropolluants

Impact 
micropolluants

Impact sur la qualité 
chimique

Industrie (rejets 
industriels et 
friches)

Relations pouvant être 
conflictuelle ou 
problématique

Irrigation

Pas de concurrence 
sur la Mauldre / en 
théorie relations 
pouvant être 
problématiques

Pas de concurrence 
sur la Mauldre / en 
théorie relations 
pouvant être 
problématiques

Relation 
réciproquement 
favorable et 
interdépendante

Peu de prélèvement 
en eau de surface 
sur le bassin

Peu de prélèvement 
en eau de surface 
sur le bassin

Peu de prélèvement 
en eau de surface 
sur le bassin

Irrigation
Activité/usage (A) pouvant 
être gênant pour une autre 
activité/usage (B)

Cultures agricoles
Apports nitrates et 
pesticides 

Concurrence au sein 
d'une même activité 
(pratiques 
différentes)

Impact qualité des 
eaux

Concurrence sur le 
foncier

Apports nitrates et 
pesticides 

Apports nitrates et 
pesticides 

Entretien des milieux 
naturels / drainage 
de zones humides

Cultures agricoles
Activité/usage (A) pouvant 
être favorable pour une 
autre activité/usage (B)

Pêche de loisir
Conflit potentiel, pas 
sur le bassin

Intérêts parfois 
divergents (plans 
d'eau)

Pêche de loisir
Relations réciproquement 
favorables et/ou 
interdépendentes

Activités nautiques
Conflit potentiel, pas 
sur le bassin

Pratiques 
respectueuses des 
milieux

Activités nautiques
Vigilance à avoir sur la 
relation

Randonnée (pédestre et équestre) 
le long des cours d'eau

Dégradation des 
paysages / 
Accessibilité aux 
berges)

Dégradation des 
paysages / 
Accessibilité aux 
berges)

Randonnée 
(pédestre et 
équestre) le long 
des cours d'eau

Pas de relations 
prégnantes

P
re

ss
io

ns

Urbanisation
Augmentation des 
besoins

Concurrence sur le 
foncier

Concurrence sur le 
foncier

Qualité des eaux

Problème 
d'acceptabilité des 
milieux  face aux 
rejets  + Impact 
pluvial

Impact pluvial
Impact sur la qualité 
des eaux (EU, EP), + 
impact hydraulique 

Urbanisation
Problématique hors champ 
"Eau et milieux 
aquatiques"

Qualité des eaux superficielles 
(macropolluants et 
micropolluants)

Image positive pour 
le développement de 
l'activité

Image positive pour 
le développement de 
l'activité

Image positive pour 
le développement de 
l'activité

Liens eaux 
superficielles et eaux 
souterraines

Qualité chimique et 
physico-chimique 
impacte le 
patrimoine 
écologique

Qualité des eaux 
superficielles 
(macropolluants et 
micropolluants)

Qualité des eaux souterraines  
(macropolluants et 
micropolluants)

Moins de traitement 
pour rendre l'eau 
apte à la 
consommation

Qualité des eaux 
souterraines  
(macropolluants et 
micropolluants)

Patrimoine écologique (Parc 
naturel, réserves, Natura 2000)

Pratiques 
respectueuses des 
milieux

Image positive pour 
le développement de 
l'activité

Patrimoine 
écologique (Parc 
naturel, réserves, 
Natura 2000)

A
ct

iv
ité

s 
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ANNEXE 5 : SYNTHÈSE DE L’ÉTAT INITIAL PAR SOUS 
BASSIN VERSANT 

 



Gally Guyonne Lieutel Maldroit Mauldre amont Mauldre aval

Morphologie et 

continuité 

écologique

- Etat morphologique : très faible sinuosité 

(recalibrage), rectification à plus de 50 %, 

absence de ripisylve  sur plus de 40 % des cours 

d’eau. Dynamique latérale bloquée sur un tiers 

du bassin versant. Altération globale de 30 % du 

linéaire des cours d'eau du bassin versant.

- Présence d'ouvrages hydrauliques

- Etat morphologique : altération globale de 20 

% des tronçons du bassin versant 

principalement liées au recalibrage et à la 

rectification. Un tiers des tronçons n’ont pas de 

ripisylve.

- Présence de nombreux ouvrages

- Projet de classement liste 1 et 2 au titre de la 

continuité écologique

- Axe prioritaire pour la restauration de la 

continuité écologique

- Etat morphologique : altération globale de 20 

% du linéaire des des cours d’eau du bassin 

versant principalement liée à de nombreux 

tronçons ayant une faible sinuosité et une 

absence de ripisylve  sur presque la moitié de 

ces tronçons.

- Présence d'ouvrages hydrauliques

- Projet de classement en liste 2 à terme au titre 

de la continuité écologique

- Etat morphologique : un tiers des tronçons 

sont dégradés. Les altérations principales 

observées sont l’absence de ripisylve,  

beaucoup de tronçons recalibrés et rectifiés 

ainsi que plusieurs secteurs busés

- Présence de nombreux ouvrages hydrauliques

- Incision du lit mineur

- Etat morphologique : 30 % d’altérations 

globales du linéaire des cours d'eau dues à de 

nombreux tronçons rectifiés et recalibrés et à 

l’absence de ripisylve. Morphologie plus 

dégradées sur le ru de Maurepas et 

d’Elancourt

- Taux d’étagement : non négligeable (32 %), 

notamment pour le ru d’Elancourt (39 %)

- Présence de nombreux ouvrages 

hydrauliques

- Projet de classement en liste 2 au titre de la 

continuité écologique

- Etat morphologique : 30 % d’altérations 

globales du linéaires des cours d'eau dues à de 

nombreux tronçons rectifiés et recalibrés et à 

l’absence de ripisylve.

- Présence de nombreux ouvrages

- Projet de classement liste 1 et 2 au titre de la 

continuité écologique

- Axe prioritaire pour la restauration de la 

continuité écologique

Zones humides
- présence de zones humides à enjeux (ru de 

Crespières)

- Présence de zones humides à enjeux

- Secteurs d'intérêt écologique

- Frayères potentielles

- Présence de zones humides à enjeux

- Secteurs d'intérêt écologique
- Présence de zones humides à enjeux

- Présence de grands migrateurs amphihalins

Présences d'espèces intéressant la trame 

bleue

- Tronçons pépinière d'intérêt écologique

- Présence de zones humides à enjeux

- Présence de grands migrateurs amphihalins

Qualité 

biologique
- De moyenne (IBD) à médiocre (IBGN)

- Bonne (IBD) à moyenne (IBGN, IPR) sur 

l’amont du Guyon, moyenne (IBD, IPR) à 

médiocre (IBGN)  sur la Guyonne et le ruisseau 

de Gaudigny

- Bonne qualité du Guyon

- De moyenne à mauvaise (tous paramètres) - De moyenne à médiocre (tous paramètres)

- Bonne (IBD) pour la Mauldre au niveau du 

Tremblay-sur-Mauldre, Moyenne à mauvaise 

sur les autres points de surveillance

- Qualité moyenne IBD et IBGN, à médiocre 

pour la Mauldre à Beynes (IPR)

- Mauvaise qualité des paramètres azotés
- Mauvaise qualité du ru de Gaudigny 

(Ammonium et Nitrites)

- Concentrations élevées en nitrates

- Concentrations élevées en ammonium sur les 

affluents de rive gauche du Lieutel

- Classe de qualité de moyen à médiocre pour 

les nitrites et l'ammonium

- Classe de qualité moyen à médiocre pour 

l'ammonium
- Mauvaise qualité des paramètres azotés

- Mauvais état sur le phosphore

- Classe de qualité mauvaise sur le ru de 

Gaudigny, moyenne sur les autres cours d'eau 

(excepté le Guyon en bon état)

- Classe de qualité médiocre à mauvaise - Classe de qualité moyenne à mauvaise - Concentrations élevées sur le ru d'Elancourt
- Mauvais état sur le phosphore (influence du ru 

de Gally)

- Mauvais état pour les pesticides (Diuron, 

Hexachlorocyclohexane)

- Polluants industriels et organiques

- Présence de métaux (Cuivre et Zinc), PCB et 

HAP

- Mauvais état chimique (polluants industriels et 

micropolluants organiques)

- Mauvais état chimique (micropolluants 

organiques)

- Présence de métaux (Cuivre et Zinc), PCB et 

HAP

- Mauvais état pour les pesticides (notamment 

le Diuron)

- Mauvais état chimique (micropolluants 

organiques)

- Présence de métaux (Cuivre et Zinc), PCB et 

HAP

- Mauvais état chimique (micropolluants 

organiques)

- Mauvais état pour les pesticides (Diuron et 

Isoproturon)

- Présence de métaux (Cuivre et Zinc), PCB et 

HAP

- Vulnérabilité élevée des eaux souterraines aux 

pollutions

- Vulnérabilité élevée des eaux souterraines aux 

pollutions

- Vulnérabilité élevée des eaux souterraines 

aux pollutions (dans la partie aval)

- Vulnérabilité élevée des eaux souterraines aux 

pollutions

- Impact important des rejets de la STEP de 

Carré de Réunion

- Importants apports en macropolluants liés aux 

dysfonctionnements des réseaux 

- Impact sur les milieux aquatiques liés aux 

rejets des STEP et aux dysfonctionnements des 

réseaux

- Importants apports en macropolluants liés aux 

dysfonctionnement des réseaux 

- Impact sur les milieux aquatiques liés aux 

rejets des STEP et aux dysfonctionnements des 

réseaux

- Importants apports en macropolluants liés aux 

dysfonctionnements des réseaux

- Aire d'alimentation de captage nappe de la 

Craie

- Aire d'alimentation de captage nappe de la 

Craie

- Aire d'alimentation de captage nappe de la 

Craie

- Enjeu A.E.P important

- Forages Grenelle et prioritaires dans le 

SDAGE

- Aire d'alimentation de captage nappe de la 

Craie

- Enjeu A.E.P important

- Forages Grenelle et prioritaires dans le SDAGE

- Prélèvements liés à l'agriculture sur le ru de 

Maltoute (faible volume)

- Prélèvement en eau superficielle pouvant être 

impactant au regard des débits d'étiage

- Quelques prélèvements liés à l'agriculture

- Quelques prélèvements liés à l'agriculture - Quelques prélèvements liés à l'agriculture

- Elaboration du PPRI du ru de Gally

- Inondations par débordement, ruissellement 

urbain et coulées de boues

- PPRI Vallée de la Mauldre et Vallée de la Seine

- Risques de coulées de boues ou ruissellement
Inondations

- Règle du 1 l/ha/s

- Impact qualitatif des eaux pluviales sur les parties les plus urbanisées du territoire (Ru de Gally, Maldroit, Mauldre aval et ru d'Elancourt)

- Présence de nombreuses ICPE

- Risques de coulées de boues ou ruissellement

- Concentrations élevées en AMPA/Glyphosate

Micropolluants

Eaux souterraines
Masse d'eau souterraine Tertiaire du Mantois à l'Hurepoix : 

- Présence d'Atrazine et déshethylatrazine

- Concentrations significatives en nitrates

Qualité 

morphologique et 

biologique des milieux 

aquatiques

QUALITE DES EAUX ET DES MILIEUX

PRINCIPALES PRESSIONS SUR LA QUALITE DES EAUX

ASPECTS QUANTITATIFS DE LA RESSOURCE EN EAU

INONDATIONS

Azote

Phosphore

Industries

Assainissement

A.E.P

Gestion quantitative / Prélèvements

Agriculture

Gestion du ruissellement

- Faibles apports en azote organique sur le bassin versant

- Utilisation majoritaire d'herbicide

- Concentration moyenne interannuelle de nitrates dans la pluie drainante sous surface agricole est de 84 mg/l



C L E  D U  S A G E  D E  L A  M A U L D R E  

R é v i s i o n  d u  S A G E  -  E t a t  d e s  L i e u x  e t  D i a g n o s t i c  

 

11242 A_SAGE Mauldre_JMA_JMG       SCE / novembre  2011 /  Page 197 sur 207 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 : SYNTHÈSE DES ENJEUX SUR LE BASSIN 
VERSANT DE LA VAUCOULEURS 



SYNTHESE des enjeux sur le bassin versant de la Vaucouleurs 
 

Contexte général 

Le cahier des charges relatif à la révision du SAGE de la Mauldre prévoyait la possibilité pour 
certains thèmes d’aller au-delà du périmètre du SAGE pour montrer le rôle et les interactions avec les 
autres bassins versants. 
Dans ce cadre, la Mauldre faisant partie de l’unité hydrographique Mauldre-Vaucouleurs retenue par le 
SDAGE 2010-2015 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, le prestataire devait, de 
manière accessoire, recueillir un minimum d’informations sur le bassin versant de la Vaucouleurs, bassin 
limitrophe situé à l’ouest du bassin versant de la Mauldre. 
Ces informations devront amener la CLE à se positionner sur le point de l’extension ou non du périmètre 
du SAGE de la Mauldre à la Vaucouleurs et, si oui, à quelle échéance. Ceci en apportant des éléments 
nécessaires à cette réflexion : similitude et différences des bassins versants, intérêt d’un regroupement 
des approches, positionnement des principaux maîtres d’ouvrages sur le bassin versant de la 
Vaucouleurs sur les démarches liées à la gestion des cours d’eau et des milieux aquatiques. 
 
Les données suivantes proviennent du contrat global de bassin pour l’eau dans le bassin versant de la 
Vaucouleurs 2008 – 2012. 
 
 
 

Situation générale du bassin versant de la Vaucouleurs 

La Vaucouleurs, affluent rive gauche de la Seine, coule entièrement dans le département des 
Yvelines. Elle prend sa source sur la commune de Boissets, se dirige au Nord-Est jusqu’à Septeuil où 
elle s’enrichit de la Flexanville, son principal affluent, puis prend un axe sud-nord jusqu’à sa confluence 
avec la Seine à Mantes-la-Ville. Les cartes page suivante présentent la situation générale du bassin 
versant. 

 

Le territoire s’organise en deux entités différentes :  
- Un secteur amont agricole  
- Un secteur aval plus construit dans une vallée très encaissée à l’approche de Mantes-la-Ville.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Carte 1 : Situation générale du bassin versant de la Vaucouleurs (source : contrat global de la 
Vaucouleurs 2008 -2012)

UH Mauldre 
Vaucouleurs

 

 

Localisation  

Masses d'eau souterraines  

 



Objectifs de bon état 

Masse d’eau souterraine 

 
Code 
de la 
ME 

Nom de la masse d'eau 
souterraine 

Objectifs 
d’état global Echéance Objectifs chimiques                          Objectifs quantitatifs  

3102 Tertiaire du Mantois à 
l’Hurepoix Bon état 2027 Bon état 

chimique 2027 NO3, Pest, 
OHV Bon état 2015 

 

 

 

Masses d’eau superficielles 

 
 

Remarque : le report à 2027 du bon état pour la Vaucouleurs est principalement dû à la présence de 
pesticides et HAP. 
 

Acteurs du territoire (cartes page suivante) 

Syndicat mixte de la rivière Vaucouleurs (SMRV) 

 
Ce syndicat regroupe les communes de Mantes-la-Ville, Auffreville-Brasseuil, Vert, Villette, Rosay, 
Courgent, Septeuil et le syndicat de la Flexanville Osmoy. Il a en charge l’application de la réglementation 
en matière de police des eaux et la réalisation des travaux d’aménagement destinés à faciliter 
l’écoulement des eaux. Une étude est en cours sur les ruissellements et les crues de la rivière 
Vaucouleurs. 
Le syndicat couvre le réseau hydrographique suivant :  

- La Vaucouleurs de Courgent à Mantes-la-Ville, 
- La Flexanville de Ferranville à Septeuil, 
- Le ru d’Orgerus (ru du Moulin de l’Etang), 
- Le ru de l’Aunay, 
- Le ru de Prunay, 
- Le ruisseau de Pereuse 
- Le ru de Morand. 

 
La communauté de communes du Pays Houdanais (CCPH) 

 

La communauté de communes du Pays Houdanais a en charge la gestion du reste du bassin versant. La 
communauté de communes joue également le rôle d’animateur dans la mise en œuvre des contrats 
(contrat global). Afin de garantir une cohérence dans la mise en œuvre d’une gestion globale et 
concertée, ses communes membres (cf. carte suivantes) lui ont transféré des compétences en gestion 

Nom ME code ME type 

STATUT 
DE LA 
MASSE 
D'EAU 

OBJECTIFS D'ETAT 

Global Ecologique Chimique 

état délai  état délai état  délai  

La Vaucouleurs de sa source au 
confluent de la Seine (exclu) FRHR233 P9 naturelle Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

Ouville, d’(ru) FRHR233 – 
H3072000 

TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2015 Bon état 2021 

Rivière de Flexanville 
FRHR233 – 
H3074000 TP9 naturelle Bon état 2021 Bon état 2021 Bon état 2021 

Morand (ru) FRHR233 – 
H3075150 TP9 naturelle Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 



des rivières, maîtrise du ruissellement et des inondations et service public d’assainissement non 
collectif.D’autres communes de la CCPH sont situées en dehors du bassin versant de la Vaucouleurs. 
 
Les cartes suivantes présentent les différents acteurs du territoire ayant compétence sur l’assainissement 
(collectif et individuel, la maîtrise du ruissellement et l’aménagement des rivières. 
 

Maîtrise d’ouvrage en matière d’assainissement, A.E.P et aménagement des rivières 

 

 
Carte 2 : Maîtrise d’ouvrage en matière d’assainissement collectif (source : contrat global de la Vaucouleurs 
2008 -2012) 
 



 
Carte 3 : Maîtrise d’ouvrage en matière d’assainissement non collectif (source : contrat global de la Vaucouleurs 
2008 -2012 



 
Carte 4 : Maîtrise d’ouvrage en matière de maîtrise des ruissellements (source : contrat global de la Vaucouleurs 
2008 -2012 



 
Carte 5 : Maîtrise d’ouvrage en matière d’aménagement des rivières (source : contrat global de la Vaucouleurs 
2008 -2012 
 



 

Eléments d’état des lieux 

 
Globalement les eaux de la Vaucouleurs amont et des ses affluents sont de bonne qualité physico-
chimique, mais elles sont affectées par différentes pollutions domestiques et agricoles. Les paramètres 
préoccupants sont en particulier les nitrates et les pesticides d’une part, et une forte dégradation de la 
qualité biologique d’autre part. Les origines de ces dégradations n’ont pas été précisément identifiées et 
la réalisation de campagnes de mesures d’une façon régulière est prévue sur le territoire. 
 
Les sept stations d’épuration domestiques réparties à l’amont totalisent plus de 14 000 EH représentant 
un rejet global de grande importance par rapport au débit de la Vaucouleurs. Plusieurs stations 
existantes sont en cours de reconstruction et au terme de ces travaux, l’ensemble des ouvrages devrait 
fonctionner de façon satisfaisante (conformité vis-à-vis de la Directive ERU1).  
L’assainissement autonome est fortement présent sur le territoire du fait de la dispersion de l’habitat et 
de la faible population sur certaines communes (évalué à plus de 1000 installations pour les communes 
de la Communauté de Communes du Pays Houdanais, 150 sur  Orgerus et Behoust et autant sur le 
Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vaucouleurs). Les installations ne sont pas toujours 
conformes, puisque des rejets d’eaux usées ont été observés, leur remise en état et leur gestion 
constituent un enjeu majeur pour les années à venir. Les nouveaux SPANC2, au sein de la Communauté 
de Communes du Pays Houdanais et des syndicats d’assainissement, devront répondre à cet objectif. 
Plusieurs communes ont opté pour un zonage en collectif et ont donc programmé la création d’une 
station d’épuration dans le cadre de ce contrat (Montchauvet, Prunay-le-Temple). 
 
Du point de vue quantitatif, les débits d’étiage sont très faibles. 
  
La disponibilité et la qualité de la ressource souterraine pour l’alimentation en eau potable devraient faire 
l’objet d’une vigilance et d’une réflexion : certains captages ont été fermés suite à des concentrations 
excessives en nitrates, d’autres, en usage, font l’objet de dépassements ponctuels en pesticides. Il est 
urgent d’inverser cette tendance à la dégradation. 
Certaines communes importent de l’eau par l’intermédiaire d’une adhésion à un syndicat distributeur, 
mais la plupart exploitent encore seules ou en micro syndicat une ressource souterraine locale. 
Ainsi, la nappe de l’Eocène fait l’objet d’un classement prioritaire sur le bassin de la Vaucouleurs et devra 
être étudiée afin d’œuvrer rapidement à sa protection. Les captages sont sensibles à la qualité des eaux 
de la Vaucouleurs dans la mesure où la nappe est peu protégée en fond de vallée. 
 
Par ailleurs, les communes subissent des inondations liées aux eaux de ruissellement rural, urbain ou 
aux affluents de la Vaucouleurs dans sa partie aval. Toutes les communes du bassin ont été au moins 
une fois classées en état de catastrophe naturelle à cause des inondations. 
 

Le milieu naturel de la vallée est riche d’une biodiversité à la fois faunistique et floristique. Il a fait 
l’objet de classements en ZNIEFF3 de type I et II, notamment liées au milieu calcaire. L’une de ces 
ZNIEFF présente un intérêt particulier : la zone à tourbe des Gredeux et des Bilheux sur la commune de 
Septeuil est un milieu humide remarquable. La vallée entre les communes de Montchauvet et Villette est 
inscrite à l’inventaire des sites de monuments historiques, et bien desservie par les sentiers de 
randonnée. 

 
 
 
 
 

                                                           
1 Directive n°91/271/CE sur les Eaux Résiduaires Urbaines 
2 Services Publics d’Assainissement Non Collectif 
3 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 



Le contrat global de bassin Vaucouleurs 

 
Un contrat global de bassin pour la période 2008 – 2012 a été contractualisé entre l’AESN, la Région Ile-
de-France, la communauté de communes du Pays Houdanais, le syndicat mixte de la rivière 
Vaucouleurs et les différents syndicats intercommunaux du territoire à compétence assainissement ou 
eau potable. Ce Contrat de Bassin Versant s’inscrit dans une démarche de préservation et d’amélioration 
de la ressource en eau et des milieux naturels (aquatiques et humides). Il est la formalisation de 
l’engagement des acteurs pour développer et promouvoir, au moyen d'un programme d’actions, les 
opérations à mener pour atteindre cet objectif.  

 
 

 
 Les actions à mener s’inscrivent dans un contexte de gestion globale et cohérente des eaux, à 

l’échelle du bassin versant de la Vaucouleurs, intégrant tous les affluents et reposant sur les objectifs 
suivants : 

- Objectif 1 : Reconquête de la qualité des eaux 

o Améliorer la qualité des apports à la rivière 

o Préserver un bon débit d’étiage 

o Connaître la rivière et le fonctionnement du bassin versant 

o Préservation de la ressource en eaux souterraine 

- Objectif 2 : Restauration des milieux aquatiques (rivières et zones humides) 

- Objectif 3 : Maîtrise des ruissellements et lutte contre les inondations 

 
 
Concernant les inondations, des études dans le but de réduire ces problèmes et de restaurer les 

milieux aquatiques du bassin versant, conformément à la Directive Cadre Européenne, ont abouti à 
l’établissement : 
  

- d’un programme pluriannuel de travaux pour la renaturation de la Vaucouleurs et de ses affluents 
(gestion des boisements rivulaires, des berges et du lit), 

- de préconisations en matière de gestion des crues (conservation des champs d’expansion des 
crues, gestion des moulins), des bords de rivière (suppression des merlons de curage) et des 
pratiques culturales ; 

- de propositions d’aménagements relatives à la gestion des ruissellements « ruraux » des 
versants ; 

- d’études complémentaires à mener  
 
 

Les résultats concrets attendus du contrat sont : 
 

- En premier lieu, la pérennisation de la structure d’animation aujourd’hui naissante à la 
Communauté de Communes du Pays Houdanais. Cette structure assure depuis 2008, entre 
autres missions, le suivi de la qualité de la rivière et ses affluents. 
 

- A court terme également, le confortement des diagnostics du SPANC et la réhabilitation des 
premiers dispositifs d’assainissement non collectifs. 
 

- La mise en eau de la station d’épuration de Longnes en cours de réhabilitation et la création de 
petites unités pour les villages non assainis, pour lesquels l’ANC n’est pas envisageable et 
aujourd’hui zonés en collectif (Prunay-le-Temple, Montchauvet, Flexanville-Osmoy, la 
Rolanderie). 
 

- La création d’un maillage de petits bassins d’infiltration (mares, noues, fossés) et 
aménagements bocagers en zone agricole, tenant compte des études de zonage des eaux 
pluviales, afin d’éviter le gonflement des flux lors des épisodes pluvieux et de protéger l’aval de 
la vallée aujourd’hui sévèrement touché par les inondations. 



 
- Une étude du bassin d’alimentation des captages de la nappe de l’Eocène, classée prioritaire 

par l’Agence de l’Eau, suivie d’une animation agricole nécessaire à la mise en œuvre du PDRH4, 
en parallèle de l’animation nécessaire à la création d’un maillage des mares du territoire, pour 
assurer la protection de la ressource en eau. 
 

- La mise en place d’actions d’entretien et de mise en valeur de la rivière et ses berges pour la 
restauration de ses qualités écologiques, avec comme objectif phare la reproduction des truites 
fario de souche encore présentes dans la Vaucouleurs. 
 

 
 
 

                                                           
4 Programme de Développement Rural Hexagonal 

SynthèseSynthèseSynthèseSynthèse    ::::    
 

1. La majorité des enjeux sont éloignés de ceux présents sur la Mauldre : poids de 
l’assainissement non collectif, inondations surtout liés au ruissellement en milieu rural, 
A.E.P peu de protection de la nappe en fond de vallée, problématique marquée sur les 
pesticides, qualité des eaux superficielles impactée par le paramètre nitrate. 

2. Quelques problématiques proches de celles présentent sur le bassin versant de la 
Mauldre : gestion des risques d’inondations, morphologie des cours d’eau,  débit 
d’étiage assuré en grande partie par les stations d’épurations. 

3. Une gouvernance dans la gestion de l’eau déjà bien présente sur le territoire et qui 
fonctionne bien (contrat global). 




